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2 Pourquoi désigner une personne de confiance ? 

1
Comment être sûr qu’on  
va respecter vos volontés ?

 

Les 10  
questions  
à vous poser

DROIT DES MALADES ET FIN DE VIE

Que dit la loi ?
Votée le 22 avril 2005, la loi Leonetti précise les droits  
des patients et organise les pratiques à mettre en œuvre  
quand la question de la fin de vie se pose. Elle est donc  
très importante, mais trop souvent mal connue. 

Ses principes :
 L’acharnement thérapeutique est illégal. 
Le malade a le droit de refuser un traitement.
Le médecin doit tout mettre en œuvre  

   pour soulager la douleur.
Chacun peut exprimer par avance ses souhaits  

   pour organiser ses derniers moments.

Qui est concerné ?
Les personnes majeures  
de vie, et hors situations d’urgence.  

 

3
Comment et pourquoi écrire  
des « directives anticipées » ? 
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Peut-on soulager la douleur  
au risque de provoquer la mort ?

7 Que se passe-t-il après l’arrêt des traitements 
considérés comme déraisonnables ? 

4 Qui décide de ce qui est ou pas 
acharnement thérapeutique ? 
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La sédation : quand, comment et pourquoi ? 

9 

 
 

Quel recours a le malade ou sa famille  
si le médecin refuse de les écouter ?
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Et si vous êtes soigné à la maison ? 

Et après l’arrêt de l’alimentation 
ou du respirateur artificiels ?
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2. La personne est consciente, en phase avancée  
     ou terminale d’une affection grave et incurable
Exemple : 

Que dit la loi ? Le patient peut refuser le traitement. S’il le refuse, le médecin 
doit respecter sa volonté, et suivre la procédure prévue pour le cas n° 1.
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Exemple :  
 

Que dit la loi ? Le patient étant incapable d’exprimer  
son opinion, c’est au médecin que revient la décision d’évaluer  
la situation. Pour décider ou pas d’arrêter le traitement,  
il doit mettre en route la procédure collégiale suivante :

1-  

2-  

3-  

Exemple :  
 

Que dit la loi ? Le médecin doit appliquer la même procédure 

représente ou pas, dans la situation précise, un acharnement 
thérapeutique. Si oui, il doit s’en abstenir. 

4. La personne est inconsciente, en phase avancée 
     ou terminale d’une affection grave et incurable 

1. La personne est consciente mais 
        maintenue artificiellement en vie
Exemple : 

 
 

Que dit la loi ? Le patient peut exprimer sa volonté :  
 soit il choisit de continuer à vivre ainsi ; 
  

 
 

 
 

 
 

3. La personne est inconsciente, 
          en état végétatif  chronique

Les 4 situations 
envisagées par la loi
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palliatifs de l’hôpital de Puteaux. N’hésitez pas à la diffuser autour de vous.

Pour commander cette brochure, adressez-vous à :

La Vie -

ou sur Internet 

www.espace-ethique.org

Pour répondre à vos demandes d’information, d’orientation et d’écoute : 

 Tél. : 0811 020 300 (N° Azur) 

Pour connaître les structures spécialisées de soins palliatifs dans votre région :

La Sfap (Société française d’accompagnement et de soins palliatifs)  

 

 

Pour contacter les associations de bénévoles à l’accompagnement :

Unasp (Union nationale des associations pour le développement  

des soins palliatifs)  
 

Jalmalv (Jusqu’à la mort accompagner la vie)  

 

Les Petits Frères des pauvres 

 

À qui vous  
     adresser ?


